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Approbation de la création de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine devenant Site Patrimonial Remarquable 
Vu pour être annexé à la délibération métropolitaine en date du 25 mars 2021 
 
Pour le Président 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
Cathy SAVOUREY 
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